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Prêche du vendredi  le 2 Mai 2025 
 

علیھ الله سیسي(رحمة بكر أبي لأخینا تعازینا و المعصومة النفس قتل جریمة الجمعة: خطبة ) 
 

L'extrême gravité de tuer une âme innocente et une pensée pour notre frère Abou bakr 
Cissé (qu'Allah lui fasse miséricorde) 

 
Chers croyants, serviteurs d'Allah 
Parmis les choses qu'a apporté la législation de l'islam, cette législation bénie, il y a 
l'interdiction de l'effusion de sang; et la grande menace qui pèse sur celui qui fait cela ainsi 
que la gravité de cet acte ! Et cela ne s e limite pas uniquement au sang des humains ! Mais 
cela concerne même les animaux !  
 
En effet D'après Al Moughira (qu'Allah l'agrée) : Le Prophète (صلى الله عليه وسلم)  de a vu un 
groupe de Ansars, qui tiraient sur un pigeon. 
Il leur a dit : « Ne prenez pas comme cible  un être vivant » C'est à dire qu'ils tiraient des 
flèches sur ce pigeon pour s'exercer au tir, ainsi lorsque le Prophète (صلى الله عليه وسلم) a vu cela il leur 
a interdit cet acte qui revient à faire souffrir un animal sans que cela ne soit nécessaire.  
Alors si la menace a été évoquée concernant le meurtre injuste d'un animal, qu'en est-il 
alors du meurtre d'un être humain ? Qu'en est-il du meurtre d'un musulman ; du meurtre 
d‘un homme pieux qui craint Allah Azzawajel ! 

 
Chers croyants, Il existe de nombreux textes dans le Livre d'Allah Azzawajel ainsi que 
dans la Sunna du Noble Prophète (صلى الله عليه وسلم)  de sur ce point précis, sur ce chapitre qui est 
l'interdiction de faire couler le sang qu'Allah a rendu sacré, clarifiant l'énormité de ce crime 
et la gravité de cet acte ! 
 
Allah tabaraka w a ta'ala nous dit dans son Livre : Sourate 6 - Ayat 151 
 
Dis: «Venez, je vais réciter ce que votre Seigneur vous a interdit: ne Lui associez rien; 
soyez bienfaisants envers vos père et mère. Ne tuez pas vos enfants pour cause de 
pauvreté. Nous vous nourrissons tout comme eux. N'approchez pas les turpitudes 
ouvertement, ou en cachette. et ne tuez pas l'âme qu'Allah a rendue sacrée sauf à bon 
droit Voilà ce qu'[Alah] vous a recommandé de faire; peut-être comprendrez-vous . 
 
Et Il nous dit également dans une autre sourate Sourate 25 - Ayat 68  
Et Qui n'invoquent pas d'autre dieu avec Allah et ne tuent pas la vie qu'Allah a 
rendue sacrée, sauf à bon droit; qui ne commettent pas de fornication - car quiconque 
fait cela encourt une punition divine. et le châtiment lui sera doublé, au Jour de la 
Résurrection, et il y demeurera éternellement couvert d'ignominie ! 
 
Et cela, serviteurs d'Allah, comprend et englobe le meurtre d'hommes et de femmes, de 
jeunes et de vieux, d'hommes libres et d'esclaves, de musulmans et de non musulmans avec 
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lesquels un traité a été signé; Tout cela est couvert par la généralité de la parole d'Allah 
Exalté soit-Il: « et qui ne tuent pas l'âme qu'Allah a rendu sacrée sauf à bon droit» 
Serviteurs d'Allah: verser le sang est une affaire très sérieuse; Quiconque tue une seule âme 
innocente et sacrée est certes tomber dans la plus grande des situations difficiles à laquelle 
il n'y a point d'issue! 
 
D'après 'Abdallah Ibn 'Omar (qu'Allah les agrée lui et son père), le Prophète (صلى الله عليه وسلم) a 
dit: « Le croyant ne cesse d'être dans une situation de largesse vis-à-vis de la religion 
tant qu'il n'a pas fait couler un sang interdit (*) ». 
C'est à dire tant qu'il n'a pas commis un meurtre. 
 
Et dans un autre hadith il nous dit  
S'enfonce dans une impasse sans issue celui qui efuse le sang d'une âme innocente. »  
 
En effet chers croyants celui qui verse le sang qu'Allah a rendu sacré s e met dans une 
impasse dont il n'y a aucun issue, contrairement aux autres péchés;  
À titre d'exemple, celui qui a volé dispose d'une solution : celle de gagner de l'argent et le 
rendre à ses propriétaires, en leur demandant pardon et rémission, et on peut en dire autant 
de tous les autres péchés. Or, quiconque tue une âme sacrée et inviolable, prend ainsi la vie 
de celui qu'il a tué, et la vie de ce dernier prend fin, et il ne reste que le châtiment au Jour de 
la Résurrection. 
 
Quel crime immense, quel péché gravissime et quelle grave transgression pour celui qui 
commet cela, et il se met dans une situation délicate dont il n'y a pas d'échappatoire. 
D'après Ibn Abbas (qu'Allah les agrée), le Prophète pe, a dit: « Celui qui a été tué 
viendra l e jour d u jugement e n tenant l e front et la tête du  tueur dans sa main alors que 
sang coulera de ses artères e t il va dire: « Ô Seigneur ! Celui là m'a tué » jusqu'à c e qu'il 
l'approche du trône (*) » (Rapporté par Tirmidhi dans ses Sounan nº3029 qui l'a authentifié 
il a également été authentifié par cheikh Albani dans sa correction de Sounan Tirmidhi) 
 
Serviteurs d'Allah, Allah Tout-Puissant a menacé le meurtrier d'un croyant de la 
punition la plus sévère ! 
 
Il nous dit Azzawajel dans Son Livre :  
Quiconque tue intentionnellement un croyant, Sa rétribution alors sera l'Enfer, pour y 
demeurer éternellement. Allah l'a frappé de Sa colère, l'a maudit et lui a préparé un énorme 
châtiment. 
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Chers croyants et serviteurs d'Allah, nous nous rappelons ici un événement douloureux, un 
crime ignoble survenu il y a une semaine de cela jour pour jour, qui est le meurtre de notre 
frère Abu Bakr Cissé, qu'Allah lui fasse miséricorde. 
 
Il se trouvait dans une mosquée, dans l'endroit le plus aimé d'Allah Azzawajel, et il était en 
adoration, en effet il se trouvait dans l'adoration physique la plus aimé d'Allah Azzawajel, 
qui est la prière, et le tout en un jour immense, le meilleur des jours sur lequel le soleil s'est 
levé, qui est le jour du vendredi. 
Il a été tué injustement, un crime d'une atrocité sans précédent, victime d'un lâche qui a 
attendu qu'il soit en prosternation pour lui assigner plusieurs coups de couteau. 
 
Nous espérons d'Allah Azzawajel que notre frère soit parmi les martyrs. Nous demandons à 
Allah Azzawajel d'inscrire notre frère Abu Bakr Cissé parmi les martyrs, et qu'il accorde à 
ses proches patience et endurance. Et nous espérons que tous ces signes sont la preuve 
qu'Allah tabaraka wa ta'ala a agréé notre frère Abou bakr ainsi que son martyre.  
 
Toute la communauté musulmane est meurtrie et endeuillée suite à ce drame, mais 
cependant nous ne disons que ce qui plaît à Allah tabaraka wa ta'ala, et sachez mes frères, 
qu'Allah nous guide et vous guide, que le destin et la destinée, selon les gens de la sunna et 
du groupe, se résume en la ferme croyance que tout ce qui se passe dans cet univers est par 
le décret d'Allah le Tout-Puissant, et la croyance en cela est le sixième pilier de la foi, et la 
foi de personne n'est complète s a n s cela. 
 
Et ce qu'Allah tabaraka wa ta'ala a décrété et voulu se produira inévitablement et on ne peut 
y échapper, il n'y a point d'échappatoire au décret d'Allah ! 
 
Le croyant accepte donc le décret de Son Seigneur quel qu'il soit et aussi douloureux soit-il 
! Et pour conclure, citons ici quelques versets du Livre d'Allah Tout-Puissant qui apaiseront 
les cœurs tristes, si Dieu le veut. 
 
Allah tabaraka wa ta'ala nous dit dans son Livre selon la traduction des sens 
rapprochés des v e r s e t s : Ô l e s croyants! Cherchez secours dans l'endurance et la 
Salât. Car Allah est avec ceux qui s o n t endurants. 
Et ne dites pas à ceux qui sont tués dans le sentier d'Allah qu'ils sont morts. Au contraire, ils 
sont vivants, mais vous en êtes inconscients. 
Très certainement, Nous vous éprouverons par un peu de peur, de faim et de diminution d e 
biens, de personnes et de fruits. Et fais la bonne annonce aux endurants, qui disent, quand 
un malheur les atteint: «Certes nous sommes à Allah, et c'est à Lui que nous retournerons . 
Ceux-là reçoivent de s bénédictions d e leur Seigneur, ainsi que la miséricorde; et ceux-là 
sont les biens guidés. 
 
Et Notre Seigneur subhanahu wa ta'ala nous dit également dans une autre sourate : 
Ne pensez pas que ceux qui ont été tués dans le sentier d'Allah, soient morts au 
contraire, ils sont vivants, auprès de leur Seigneur, bien p o u r v u s et joyeux de la 
faveur qu'Allah leur a accordée, et ravis q u e ceux qui sont restés derrière eux et ne 
les ont pas encore rejoints, ne connaîtront Aucune crainte et ne seront point affligés. 
Ils sont ravis d'un bienfait d'Allah e t d'une faveur, et du fait qu'Allah ne laisse pas perdre la 
récompense des croyants. 
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Voici ici quelques versets dont il convient de méditer, notamment lors de ce genre d'épreuves! 

 
❖ Prêche du vendredi  le 2 Mai 2025 avec le Frère DJIBRIL CISSÉ hafidhahou lahou wa raahou 
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